
  

communiqué 
 

À tout le personnel du Service 

 
 
Auditions devant la Commission des relations du 
travail – Demande d’ordonnance provisoire 
 
 
Québec, le 30 avril 2010  – Dans une décision rendue publique aujourd’hui, Me 

Sylvain Allard, commissaire à la Commission des relations du travail (CRT), a 

accueilli en partie la demande d’ordonnance provisoire qu’avait déposée 

l’Association des pompiers professionnels de Québec le 21 avril dernier. 

 

Le Service de protection contre l’incendie poursuivra tout de même le processus 

de restructuration déjà amorcé, à l’exception de l’abolition des fonctions de 

lieutenant et de capitaine à la brigade, et ce, jusqu’au 17 mai 2010, soit la date 

retenue par le Commissaire. Ceci implique que les officiers qui détenaient l’une de 

ces fonctions reprendront leurs postes syndiqués et devront accomplir l’ensemble 

des tâches inhérentes à leurs fonctions de lieutenant et de capitaine à la brigade et 

adopter les comportements appropriés. Ils bénéficieront également de toute l’aide 

et du support requis, au même titre que tous les autres employés qui sont 

concernés par la restructuration. 

 

La CRT devra par ailleurs se prononcer sur la requête en ordonnance permanente 

qu’a déposée l’Association et dont les dates d’audition ont été fixées les 10, 12, 

13, 14 et 17 mai 2010. 

 

Nous vous tiendrons évidemment informés de tout développement à l’égard des 

décisions qui seront rendues. 

 

 

 

 
 
 


